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Lu l'ordre du jour pour que la Chambre fe forme en Comité de toute

la Chambre fur les amendemens faits par le Confeil Légiflatif au Bill
groffoyé, intitulé, " Acte qui continue en force les différentes Loix qui
autorifent les Juges de Paix de faie des. Règles'et Rièglemens de Police
dans les Cités de Québec et de Montréa4 et dans la Ville des 7rois-Ri.
vières, et auffi des Règles et Règlemens pour la conduite des Apprentifs
et autres, et pour érendre les Règlemens de >Plice' à d'autres Villes et
Villages, en certains cas, et qtui amende un des dits Adles."

En conséquence la Chambre s'eft formée en Comité..

Mr. l'Orateur -a laiffé la Chaire,

Mr. Blanchet a pris la Chaire du Comité

Mr. l'Orateur a repris la Chaire;

Et Mr. Blanchet a fait rapport que le Comité avoit pafié plufieurs
Réfolutions qu'il avoit ordre de fouimettre à la Chambre, Jorfqu 'il lui
plairoit de les recevoir.

ORDoNNE', que le rapport 1bit maintenant reçu'.

Et il a lu le rapport à fa place, et'enfuite l'a délivré à la Table du
Greffier, où il a été lu de nouveau une fois en entier..

Les Réfolutions c6tenues dans le dit rapport:font comme fuit, favoir:

RESOLU, que c'eft l'opinion de cç Comité, que le premier amendement
du Confeil Légiatif foit mis dç côté.

RESnLU, que c'eft l'opinion de ce Comité, que le fecond amendement
du Confeil Légiflatif foit mis de côté.

RESOLu, que c'eft l'opinion de ce Comité, que le troifième amendement
dà Conteil Légiflatif foit mis de côté.
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